
 

 

Votation fédérale - Election du Conseil communal et du Conseil général du 8 mars 2026 
 
Vous avez récemment reçu le matériel de vote relatif aux objets fédéraux soumis à la votation du 8 
mars 2026. 
 
Vous recevrez prochainement le matériel de vote pour le renouvellement intégral du Conseil 
communal et du Conseil général de la Commune de Neyruz. 
 
Ces deux élections communales se dérouleront selon le mode de scrutin proportionnel. Toutes les 
explications relatives à ces élections figureront dans la brochure jointe au matériel de vote, de même 
que les informations concernant la votation fédérale. 
 
Nous vous invitons à lire attentivement les indications figurant sur le certificat de capacité civique. 
À chaque scrutin, des erreurs de procédure entraînent la nullité de certains votes — une situation 
regrettable pour notre démocratie. 
 
Il est essentiel de traiter les scrutins comme deux votes distincts et de retourner deux certificats de 
capacité civique signés : 
 

     Votation fédérale 
Dans une enveloppe-réponse : 

• 1 certificat de capacité civique signé « Scrutin/Unergang du 08.03.2026 » 
• Les enveloppes contenant les bulletins de vote fédéraux 

 

     Elections communales 
Dans une autre enveloppe-réponse : 

• 1 certificat de capacité civique signé « Election/Gemeindewahlen 08.03.2026 » 
• 1 enveloppe pour l’élection du Conseil communal contenant 1 liste bleue (A5) 
• 1 enveloppe pour l’élection du Conseil général contenant 1 liste verte (A4) 

 

     Important : Ne mélangez pas le matériel de vote ni les certificats de capacité civique entre les 
deux scrutins, sous peine de nullité du vote. 
 
Les enveloppes-réponses doivent être déposées dans la boîte aux lettres de l’Administration 
communale jusqu’au dimanche 8 mars 2026 à 10h30. Ou postez ce matériel de manière à ce qu’il 
soit distribué par La Poste au bureau de vote au plus tard le samedi précédant la consultation 
populaire. 
 
Les résultats seront affichés au pilier public dans le courant de l’après-midi. Ils seront également 
disponibles sur : https://sygev.fr.ch/resultats et sur le site internet communal, régulièrement mis à 
jour : https://www.neyruz.ch/politique/elections-communales. 
 
Notre Administration communale reste bien entendu à votre entière disposition pour toute question 
ou précision. 
 
Avec nos meilleures salutations. 
 
       Nicolas Wolleb, Secrétaire communal 

https://sygev.fr.ch/resultats
https://www.neyruz.ch/politique/elections-communales

